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880 000 € d’investissement pour le traitement 
des eaux usées à Saint Romain La Motte

Descriptif des travaux

La commune de Saint Romain La Motte disposait 
de 3 stations de traitement des eaux usées :
•	la	station	d’épuration	de	Fultière	(filtre	à	sable)	;
•	la	 station	 d’épuration	 du	 Bourg	 (bassin	 de	
lagunage)	;

•	la	 station	 d’épuration	 des	 Barraques	 (filtre	
planté	de	roseaux).

Le diagnostic des deux premières installations a fait 
ressortir plusieurs dysfonctionnements nécessitant 
une restructuration de l’assainissement collectif 
de	la	commune.	

Il	a	été	décidé	d’une	part	 la	suppression	du	filtre	
à	 sable	 de	 Fultière.	 Un	 poste	 de	 relevage	a	 été	
installé sur place et 1,5 km de réseaux de transfert 
ont	également	été	créés	depuis	cet	équipement	afin	d’alimenter	la	nouvelle	station	du	Bourg.

D’autre	part,	un	filtre	planté	de	roseaux	vient	remplacer	la	lagune	du	Bourg.	

Ce	filtre	planté	de	roseaux	est	dimensionné	pour	1	100	Equivalent	Habitant	(EH).	Le dimensionnement de 
cette nouvelle station intègre le développement de l’urbanisation pour les 15 prochaines années.

Roannaise de l’Eau a réalisé une nouvelle station de traitement des eaux usées ainsi que l’extension du 
réseau d’assainissement collectif sur la commune de Saint-Romain-La-Motte, pour le compte de Roannais 
Agglomération.

Maître d’ouvrage : Roannais Agglomération

Assistant maîtrise d’ouvrage : Roannaise de l’Eau

Maître d’oeuvre : VDI

Coordonnateur SPS : LAFAY SPS

Entreprise intervenante : LMTP

Mise en service : 02/05/2018
Investissement : 880 000 € HT
Dimensionnement : 1 100 EH

Partenaires financiers :
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Roannaise de l’Eau intervient sur la compétence 
Assainissement pour le compte de

Fonctionnement du filtre planté de roseaux

La	technique	d’épuration	du	filtre	planté	de	roseaux	assure	le	traitement	primaire	(rétention	physique	
des	matières	en	suspension)	et	le	traitement	secondaire	(élimination	de	la	matière	organique	et	azotée)	
des	eaux	usées.	A l’issue de ces traitements biologiques, les eaux usées sont épurées et peuvent être 
rejetées dans le milieu naturel sans aucun risque pour la faune et la flore. 

Le	filtre	planté	de	roseaux	est	composé	de	2	étages	et	d’une	zone	de	rejet	végétalisé	:	

L’étage 1 permet	de	réaliser	le	traitement	primaire	et	une	partie	du	traitement	secondaire.	
Il	est	alimenté	par	des	effluents	bruts	(eaux	usées),	préalablement	dégrillés.	
Les	micro-organismes,	présents	dans	le	massif	filtrant	que	traversent	ces	effluents,	assurent	l’épuration	de	
la	partie	organique,	les	matières	en	suspension	étant	retenues	à	la	surface	du	filtre.		
Les	roseaux	empêchent	le	colmatage	du	massif	filtrant	et	leurs	racines	créent	un	milieu	favorable	à	la	
croissance	bactérienne.	
L’étage 2  prend	le	relai	de	l’étage	1	et	termine	le	traitement	secondaire	des	eaux	usées. La matière 
organique	dissoute	est	ainsi	traitée	biologiquement	par	les	micro-organismes	du	massif	filtrant	du	2ème	
étage	de	sorte	à	ce	que	les	eaux	usées	traitées	ne	présentent	plus	aucun	danger	pour	le	milieu	naturel.	

La zone de rejet végétalisée	est	une	zone	par	laquelle	les	eaux	traitées	transiteront.	C’est	une	protection	
supplémentaire	du	milieu	naturel	avant	le	rejet.	Cette	zone	permet	d’améliorer	la	qualité	des	rejets	et	
de	réduire	leur	volume	par	l’infiltration	et	l’évapotranspiration.

8 stations d’épuration renouvelées
En	2015,	 les	élus	ont	fait	 le	choix	de	doubler	 le	programme	initial	de	renouvellement	des	
stations	de	traitement	des	eaux	usées	jusqu’en	2019,	afin	d’améliorer	la	qualité	du	traitement	
et	d’en	adapter	la	capacité	aux	besoins	actuels	et	futurs.	

A	ce	jour,	8	stations,	sur	les	11	concernées,	ont	été	rénovées	ou	créées	pour	améliorer	la	
qualité	des	rejets	au	milieu	naturel,	pour	un	montant	global	de	3,6	millions	d’euros.	Restent	
à	venir	les	équipements	situés	sur	les	communes	d’Ambierle	et	La	Pacaudière	(2	stations).	

Le	montant	total	des	investissements	sera	conforme	à	l’enveloppe	prévisionnelle,	à	savoir	
4,2	millions	d’euros.	

En	parallèle	de	ce	programme,	d’autres	stations	sont	également	réhabilitées,	comme	c’est	
le	cas	actuellement	sur	la	commune	de	Notre	Dame	de	Boisset	ou	prochainement	à	Noailly.
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MAITRE D'OUVRAGE :

MODIFICATIONSDATE

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT
DE LA STATION D'EPURATION DU BOURG DE

ST-ROMAIN-LA-MOTTE

Département de la LOIRE

SAINT-ROMAIN-LA-MOTTE

DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

Dressé par : Vérifié par :

Phase : DCEAnthony FEDIX Benjamin RENAUDIER

MAITRE D'OEUVRE :

Tél. : 04 77 02 10 05
42 000 SAINT ETIENNE
46 rue de la Télématique
V.D.I

Tél. : 04 77 44 29 50
42 300 ROANNE
63 Rue Jean Jaurès

6.2. PLAN DE MASSE ET COUPES TYPE DE
LA STATION PROJETEE

Echelle : 1/400Indice : 01

Fond ZRV: 305.40 m

TROP PLEIN DU POSTE DE REFOULEMENT

N° OUVRAGE

2
3

4 POSTE DE REFOULEMENT  - Alimentation 1er étage
 - 2 pompes de 140 m³/h
 - Volume utile : 8.5 m3
+ DEGRILLEUR AUTOMATIQUE

1er ETAGE DE FILTRATION DOUBLE FILIERE
   - 2 x 3 lits de 275 m² (22.00 m x 12.5 m)
   - 60 cm de gravier 2/6
   - 5 à 35 cm de gravier 6/20
   - 15 cm de gravier 20/40

REGARD DE COLLECTE ET1 avec dispositif de mise en charge

REGARD DE VISITE - ARRIVEE DES EAUX USES ANTENNE EST

1 REGARD DE VISITE - ARRIVEE DES EAUX USES ANTENNE OUEST

OUVRAGES DE BACHEE EAUX CLAIRES - 2ème étage (x2)
   - Volume utile : 8.5 m3 ;
   - Débit minimum :137.5 m³/h

2ème ETAGE DE FILTRATION DOUBLE FILIERE
   - 2 x 2 lits de 275 m² (22.00 m x 12.5 m)
   - 30 cm de sable 0/4
   - 30 cm de gravier 2/6
   - 5 à 20 cm de gravier 6/20
   - 15 cm de gravier 20/40

REGARD DE COLLECTE ET2 avec dispositif de mise en charge

CANALISATION DE REJET JUSQU'AU FOSSE EXISTANT

TROP PLEIN DES ETAGES DE FILTRATION
CLOTURE barbelé 4 rang
PORTAIL DOUBLE VANTAUX Largeur = 4.00 m
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CANAL DE COMPTAGE

11

LOCAL D'EXPLOITATION

12

TRANCHEE DRAINANTE

14

5 REGARD A VANNES avec électrovannes de vidanges

13 ZONE DE REJET VEGETALISE
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Exutoire ZRV: 304.56 m

Rejet dans fossé existant: 304.00 m

6

6 VANNES DE SELECTION DES DEMIT-LITS

Poste d'alimentation 1er ETAGE :
Ech 1/100 ème

Coupe FF' - Coupe de l'aménagement de la ZRV
Ech 1/50 ème

Coupe DD' - Coupe du 1er étage de filtration
Ech 1/100 ème

Coupe EE' - Coupe du 2ème étage de filtration
Ech 1/100 ème
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PUISARD + POMPE
REPROFILAGE - CURAGE DU FOSSE DE REJET

20
21

ARASEMENT DES LAGUNES EXISTANTES22
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21/04/2017 Première version
21/21/04/2017 Implantation du poste d'alimentation de la STEP

Etage	1

Etage	2

Zone	de	rejet	végétalisée

Poste	de	refoulement


